
Petit rappel des points de règlement….

· Faîtes attention à la composition de vos équipes (joueurs brulés)
· Un joueur ayant disputé 3 matchs avec une équipe ne peut plus changer d’équipe (Un joueur ayant disputé 3 matchs pour une équipe ne pourra plus en changer que ce soit d’une division à une autre ou dans une même division ou un même groupe)

· Limitation de la présence de 2 joueurs maximum d’une division supérieure sur la feuille de match d’une division inférieure.
· En cas d’égalité au classement 
· entre 2 équipes : résultat de l'opposition entre elles. En cas de nul, application Point average général.

· entre 3 ou plusieurs équipes : résultats des oppositions entre les équipes concernés (nombre de points) puis point average  à partir des résultats des seules oppositions des équipes concernées. 
· Il ne peut pas  avoir plus deux équipes du même club dans la même division (sauf la dernière).

·  Rappel des montées et des descentes
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Accession ou descentes supplémentaires  possibles si une ou des équipe(s) monte(nt) ou descend(ent) de CRC.
· Toutes les équipes jouent le matin et l’après-midi  (sauf Val de Loir 2 et Mansigné qui jouent que l’après-midi (phase finale)).

· Tenue vestimentaire :
Les joueuses et  joueurs participant aux différentes rencontres de tous les niveaux CDC, CRC et CNC doivent être impérativement habillés avec au moins un haut identique portant l’identification du club y compris pour les têtes à têtes
